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Article 1 : Dénomination – But


Le Club des questions familiales a pour but de contribuer à la défense des intérêts de la famille sous toutes ses formes, à la défense des intérêts des jeunes et à l’instauration de l’égalité entre hommes et femmes. 


Son action s’exerce au sein du Grand Conseil et auprès des milieux concernés.


Article 2 : Membres 


Chaque député-e du Grand Conseil fribourgeois s’engageant pour les buts cités à l’article 1 peut adhérer au Club des questions familiales.


Article 3 : Autorités et expert-e-s


Les membres du Conseil d’Etat sont invités à participer aux séances. Des expert-e-s pourront être associé-e-s aux séances en fonction des affaires à traiter.


Article 4 : Organes


Les organes du Club sont : 


l’Assemblée générale,


le Comité,


les vérificateurs ou les vérificatrices des comptes.


Article 5 : Assemblée générale


Les membres du Club des questions familiales se réunissent au moins une fois par an en Assemblée générale. Des assemblées extraordinaires peuvent être convoquées soit par le Comité, soit à la demande de sept membres du Club.


�
Les attributions de l’Assemblée générale sont :


l’approbation et la révision des statuts,


l’élection des membres du comité,


l’élection des vérificateurs des comptes,


la fixation des cotisations,


l’approbation des comptes et du rapport annuel,


la dissolution du Club.


Article 6 : Ressources


Les ressources du Club sont constituées par les cotisations des membres et des dons et subventions éventuels.


Article 7 : Comité


Le Comité se constitue lui-même. Il se compose, dans la mesure du possible, d’un ou de deux représentant-e-s de chaque groupe du Grand Conseil. En cas d’absence, le membre du comité se fait remplacer pour la séance par un-e député-e de son groupe. Le Comité a les attributions suivantes :


la désignation du ou de la  Président-e et de son ou sa remplaçant-e,


la convocation des assemblées générales et des autres réunions,


la préparation de l’ordre du jour des séances,


l’élaboration des propositions à l’intention de l’Assemblée générale et de prises de position relatives aux objets des sessions du Grand Conseil,


la préparation du rapport d’activité annuel et la présentation des comptes.


Article 8 : Élections 


Le Comité est nommé pour la durée de la législature. 


Article 9 : Siège


Le siège et le secrétariat du Club des questions familiales sont au Bureau cantonal de l’égalité hommes-femmes et de la famille.


Article 10 : Dissolution


En cas de dissolution du Club, l’Assemblée décide de l’utilisation du solde des avoirs du Club pour un but conforme aux objectifs cités à l’article 1.


Fribourg, le 9 octobre 1997


�EMBED Unknown���











